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 Chaque membre d’équipe doit porter un maillot numéroté devant et derrière avec des 
chiffres pleins, d’une couleur contrastant avec celle du maillot. 

Les numéros doivent être clairement visibles et : 
 Ceux qui sont dans le dos doivent avoir une hauteur d’au moins 20 cm, 
 Ceux qui sont sur le devant doivent avoir une hauteur d’au moins 10 cm, 
 Les chiffres ne doivent pas avoir moins de 2 cm de largeur, 
 Les équipes peuvent seulement utiliser des numéros entre 1 à 99, ou 0 et 00.  
 Les joueurs d’une même équipe ne peuvent pas porter les mêmes numéros, 
 Toute publicité ou tout logo doit être à au moins 5 cm des numéros. 

 Les équipes doivent avoir au minimum 2 jeux de maillots :  

 L’équipe nommée en premier sur le programme (équipe locale) doit revêtir des 
maillots de couleur claire (de préférence blancs), 

 La seconde équipe nommée sur le programme (équipe visiteuse) doit porter des 
maillots de couleur foncée, 

 Cependant, si les 2 équipes impliquées sont d’accord, elles peuvent inter changer la 
couleur de leurs maillots. 

 Autres équipements 

 Tout équipement utilisé par les joueurs doit être approprié au jeu. Tout équipement 
conçu pour augmenter la taille du joueur ou sa détente ou qui, de toute autre façon, pourrait 
lui donner un avantage déloyal, n’est pas autorisé. 
 Les joueurs ne peuvent pas porter d’équipements (objets) susceptibles de blesser les 

autres joueurs.  

 Ne sont pas permis :  
- Les protections, casques, armatures ou moulures pour doigt, main, poignet, coude 

ou avant-bras, faites de cuir, plastique, plastique souple, métal ou toute autre 
substance dure, même recouverte d’un capitonnage mou, 

- Les objets qui peuvent couper ou écorcher (les ongles doivent être coupés courts), 
- Les accessoires de cheveux et les bijoux, 

 Sont permis : 
- Les protections pour épaule, bras, cuisse ou jambe à condition qu’elles soient 

suffisamment capitonnées. 
- Des manchettes de compression de bras ou jambe.  
- Les couvre-tête. Ces accessoires ne peuvent couvrir - même partiellement - 

aucune partie du visage (ni les yeux, ni le nez, ni les lèvres, …) et ne peuvent pas 
être dangereux ni pour le joueur/la joueuse qui le porte, ni pour les autres 
joueurs/joueuses de l’équipe. Ils ne peuvent comporter aucun système 
d’ouverture/fermeture autour du visage ou du cou. Aucun élément ne peut 
dépasser de sa surface. 

- Les genouillères si elles sont convenablement couvertes, 
- Les protections pour nez cassé même si elles sont faites d’un matériau dur, 
- Les protections de dents incolores et transparentes, 
- Les lunettes si elles ne présentent aucun danger pour les autres joueurs, 
- Les bandeaux de poignet ou de tête en textile d’une largeur maximum de 10 cm.  
- Les bandages pour les bras, épaules, jambes, etc.  
- Les chevillières. 

  
  


